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Ville de Genève PR-1521

Conseil municipal
 

Proposition du Conseil administratif du 25 mai 2022 en vue de 
la constitution de servitudes de canalisations grevant la par-
celle 4839 de la commune de Genève, section Cité, propriété 
privée de la Ville de Genève, contenant la Maison Tavel, sise rue 
du Puits-Saint-Pierre 6, en faveur des parcelles 4833 et 4834, 
mêmes commune et section, propriété de SI Nova Grand’Rue, 
sises Grand-Rue 33 et 35, en réalisation des plans de servitudes 
Nos 1 et 2, établis le 2 décembre 2021 par Küpfer Géomètres SA.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

Notice historique

La parcelle 4839 de Genève Cité, contenant la Maison Tavel, est propriété de 
la Ville de Genève depuis le 24 avril 1964.

Les parcelles 4833 et 4834 de Genève-Cité, sises Grand-Rue 33 et 35, sont 
propriété de la Société Immobilière Nova Grand’Rue. Lors de la construction de 
ces bâtiments, des canalisations pour l’écoulement des eaux de pluie et des eaux 
usées ont été construites dans la cour de la Maison Tavel. Faute d’entretien, ces 
installations se sont dégradées et le terrain de la cour s’est gorgé d’eau, ce qui a 
provoqué un effondrement du terrain.

Des travaux d’assainissement doivent donc être réalisés puis formalisés par 
la constitution de servitudes de canalisations qui pérenniseront leur tracé et en 
fixeront les conditions de réparation et d’entretien.

Exposé des motifs

Le système d’écoulement des eaux des bâtiments sis Grand-Rue 33-35 a été 
conçu via des canalisations situées dans la cour de la Maison Tavel, propriété 
privée de la Ville de Genève, qui n’ont jamais été pérennisées via la constitution 
de servitudes.

Suite à la découverte de cette situation, nous sollicitons votre Conseil afin 
qu’il donne son accord à l’inscription de ces servitudes à constituer sur la parcelle 
4839, pour des canalisations existantes depuis de très nombreuses années.
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Historique

Les bâtiments sis Grand-Rue 33 et 35 sont situés dans le périmètre de la 
zone protégée de la Vieille-Ville et du secteur sud des anciennes fortifications 
et sont protégés à ce titre. Ils n’ont pas de mesure de protection supplémentaire. 
Les bâtiments et leur raccordement au système de canalisation sont anciens et il 
s’agit ici de régulariser une situation de fait.

Situation foncière

Toutes ces parcelles sont situées en zone 1 dans la zone protégée de la Vieille-
Ville et du secteur sud des anciennes fortifications. Les parcelles 4833 et 4834 
de la commune de Genève, section Cité, sont propriétés de SI Nova Grand’Rue 
depuis 1946. Elles ne sont grevées d’aucune servitude.

La parcelle 4839 (Maison Tavel), mêmes commune et section, est propriété 
privée de la Ville de Genève. Elle est grevée de diverses servitudes de jours  
et d’une servitude d’interdiction de modification du bâtiment, servitudes qui 
n’impactent pas les travaux. La parcelle est au bénéfice d’une protection fédérale 
(PF1353) et d’un classement cantonal (MS-c65).

Les canalisations existantes se poursuivent via les parcelles 4842, 6838, 4844, 
4842, 4843 pour rejoindre le collecteur de la rue Jean-Calvin.

La cour de la Maison Tavel est également bordée par les parcelles 4832, 
4833, 4834, 4835, 4836, 4837, propriétés privées. Pour le cas où d’autres travaux 
de sécurisation devraient intervenir au cours des investigations menées suite à 
ces infiltrations ou si dans le futur d’autres travaux de sécurisation s’avèrent 
résulter d’une situation historique existante, il serait alors nécessaire de réaliser 
ces travaux puis de constituer les servitudes y relatives. Aussi, nous proposons 
que vous donniez votre accord à ces mises à jour via l’approbation de l’article 4 
de la délibération.

Description de l’opération

En 2020, lors de l’entretien habituel de la cour de la Maison Tavel, un employé 
du Service des espaces verts (SEVE) a chuté suite à l’effondrement du terrain, 
généré par des infiltrations d’eaux récurrentes.

La Direction du patrimoine bâti (DPBA) a procédé à des investigations par 
sondages des éléments présents en sous-sol. Elle a reçu le rapport n° RAP-21504 
du 22 septembre 2020 d’Amoudruz SA ainsi que le rapport du 28 septembre 2020 
de Gadz SA qui vous sont transmis en annexe. Il s’avère que les affaissements de 
terrain ont été provoqués principalement par l’absence de tuyau de descente des 
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eaux pluviales reliant le chéneau de l’immeuble 35 à celui de l’immeuble Grand-
Rue 33. Ce tuyau a été ajouté durant l’été 2020 à la demande de la DPBA aux 
frais des propriétaires des immeubles Grand-Rue 33-35. Ces affaissements ont 
également été provoqués par l’absence d’entretien des descentes d’eaux pluviales 
et des canalisations de l’immeuble Grand-Rue 33. Des mesures correctives pour 
diminuer le risque d’affaissement, comme la purge du terrain, le recompactage 
du terrain en fond de fouille, etc., seront réalisées selon les préconisations écrites 
dans le rapport de Gadz SA. Les travaux y relatifs seront à la charge des proprié-
taires responsables du dommage causé à la Ville de Genève.

Les investigations ont également mis en évidence que les écoulements de 
l’immeuble Grand-Rue 33 passent dans la parcelle de la Maison Tavel. Il convient 
donc de formaliser cette situation et de préciser les obligations d’entretien des 
canalisations dans l’acte notarié.

La mise à jour des tracés des canalisations jusqu’au collecteur public néces-
sitera que des servitudes de canalisations soient constituées tout au long du tracé. 
Ainsi, les parcelles concernées sont les suivantes: 4840, 6848 et 4844, propriétés de 
l’Etat de Genève, 4842 et 4843, propriétés privées respectivement d’une propriété 
par étages (PPE) de huit copropriétaires et de M. Raheja Satish.

Par conséquent, nous proposons que vous donniez votre accord à ces mises à 
jour via l’article 2 de la délibération qui autorisera la constitution en droit et en 
charge des servitudes nécessaires jusqu’à la rue Jean-Calvin, soit la connexion 
des canalisations au collecteur public existant.

Montage de l’opération

Des travaux de remise en état et de sécurisation du terrain ainsi qu’un projet 
paysager sont actuellement en cours d’étude.

Pour la mise à jour de la situation foncière, l’Unité opérations foncières (UOF) 
prendra contact avec tous les propriétaires concernés afin que la formalisation des 
servitudes en droit et en charge soit finalisée et la situation foncière totalement 
claire. Les frais d’actes et de plan seront partagés entre les bénéficiaires (dont la 
Ville de Genève), ainsi qu’il en est l’usage.

Transition écologique et cohésion sociale

Néant.
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Estimation des coûts

Les travaux prévus sont en cours de chiffrage et la partie des coûts revenant à 
la Ville de Genève sera prise en charge dans le cadre du budget d’entretien cou-
rant des bâtiments.

Délai de réalisation

Les travaux sont planifiés pour être réalisés en 2022.

Référence au 17e plan financier d’investissement (PFI) 2022-2033

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui ne concerne pas le PFI.

Budget de fonctionnement

Néant.

Charges financières annuelles

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui ne génère aucune charge 
financière.

Service gestionnaire et bénéficiaire

Le service bénéficiaire et gestionnaire pour l’aspect foncier est la direction 
du département de l’aménagement, des constructions et de la mobilité (DACM), 
UOF.

Au bénéfice de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de déli-
bération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;
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vu l’accord entre SI Nova Grand’Rue et le Conseil administratif quant à la 
constitution de servitudes de canalisations grevant en charge la parcelle 4839 de 
la commune de Genève, section Cité, propriété privée de la Ville de Genève, en 
faveur des parcelles 4833 et 4834, mêmes commune et section, propriété de SI 
Nova Grand’Rue;

vu les plans de servitude Nos 1 et 2, établis par Küpfer Géomètres SA, ingé-
nieur géomètre officiel, datés du 2 décembre 2021;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise la constitution de servitudes 
de canalisations grevant en charge la parcelle 4839 de la commune de Genève, sec-
tion Cité, propriété privée de la Ville de Genève, sise rue du Puits-Saint-Pierre 6,  
au profit des parcelles 4833 et 4834, mêmes commune et section, sises Grand-
Rue 33 et 35, propriétés de SI Nova Grand’Rue, en réalisation des plans de servi-
tude Nos 1 et 2 établis le 2 décembre 2021 par Küpfer Géomètres SA.

Art. 2. – Afin de formaliser les canalisations existantes jusqu’au collecteur 
public situé dans la rue Jean-Calvin, le Conseil municipal autorise la constitution 
de servitudes de canalisations en droit et en charge de la parcelle 4839 ainsi que 
des parcelles voisines 4840, 6848 et 4844, propriétés de l’Etat de Genève, et 4842 
et 4843, propriétés privées respectivement d’une PPE de huit copropriétaires et 
de M. Raheja Satish.

Art. 3. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 4. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifier, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profit des parcelles men-
tionnées dans cette proposition, pour le projet actuel ainsi que pour la mise à jour 
de situations.

Annexes:

– plan de situation

– rapport n° RAP-21504 du 22 septembre 2020 d’Amoudruz SA

– rapport du 28 septembre 2020 de Gadz SA

– plans de servitudes établis par Küpfer Géomètres SA du 2 décembre 2021
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